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Le port du voile,
un droit de
rhomme?
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Les approches de cette question délicate
qui constitue un fait de société significa-
tif depuis plusieurs années sont multi-
ples. En son for intérieur, chacun a son
point de vue, sa conviction et ses aspira-
tions réelles. Pas plus tard que mardi der-
nier, le 18 septembre 2018, la Cour euro-
péenne des droits de J'homme (CEDH) a
rendu un arrêt en la matière qui concer-
nait la Belgique (Lacrori/Belgique - re-
quête na 3413/09).

Cet arrêt fait s\.Ùteà une procédure pé-
nale devant la cour d'appel de Bruxelles
et les principes qui en découlent trouve-
ront à s'appliquer devant d'autres juri-
dictions et notamment celles du travail,
devant lesquelles nombre de justiciables
se présentent.

Contrainte de quitter la salle
d'audience
Impliquée dans une procédure pénale
q\.Ùconcernait le meurtre de son frère,
une dame souhaita assister aux débats
devant la cour d'appel et y accompagna
son avocat. Immédiatement, l'huissier
d'audience lui indiqua que, si elle voulait
rester dans la salle, elle devait ôter le fou-
lard islamique qu'elle portait; ce qu'elle
n'accepta pas. La présidente invoqua l'ar-
ticle759 du code judiciaire q\.Ùdonne au
juge la police de l'audience: (ICelui qui as-
siste aux audiences se tient découvert, dans
le respect et le silence: tout ce que le juge or-
donne pour le maintien de l'ordre est exécuté
poncruellement et à l'instant.»

La procédure pénale se poursuivit
jusqu'à la Cour de cassation, devant la-
quelle la justiciable se présenta avec Son
voile. Celle-ci n'y vit pas d'objection.
Contrariée par le traitement dont elle
avait été l'objet, l'intéressée introduisit
un recours devant la Cour européenne
des droits de l'homme (CEDH) ... ily a 10
ans.
Liberté de pensée, de conscienceet de religIon
La Convention européenne des droits de
l'homme (la Convention) énumère les
droits de l'homme, dont le droit à la li-
berté de pensée, de conscience et de reli-
gion (article 9) qui permet de manifester

sa religion ou ses convictions en public
sauf les restrictions prévues par la loi et
nécessaires, dans une société démocra-
tique, au maintien de la sécurité pu-
blique, de la protection de l'ordre, de la
santé ou de la morale publique ou à la
protection des droits et libertés d'autmi.

Le décor ainsi planté, la CEDH exa-
mina les arguments des deux parties. À

cet égard, le gouvernement belge ne dé-
fendait pas la thèse, déjà invoquée précé-
demment devant la Cour, de la sauve-
garde des valeurs laïques et démocra-
tiques, ni la préservation de la neutralité
de l'espace public.

Lalogique des textes
L'article 759 autorisait-il la présidente de
la cour d'appel à agir comme elle l'avait
fait en se fondant implicitement sur l'ex-
ception contenue dans l'article 9 de la
Convention? La jurispmdence de Ja
CEDH a déjà mis en exergue les principes
d'accessibilité et de prévisibilité d'une
norme. C'est sous cet angle que la CEDH
apporte à la question. Autrement dit, la
dame pouvait-elle imaginer même en
ayant eu connaissance de l'article 759,
qu'elle apprit à connaître à l'audience où
elle se présenta, que celui-ci était suscep-
tible d'être invoqué pour lui interdire
l'accès à la salle d'audience avec son fou-
lard?

Le but de cet article, qui remonte au
XIX' siècle et qui s'inscrit donc dans un
autre contexte, est de garantir le compor-
tement respectueux des personnes pré-
sentes à l'audience à J'égard de l'institu-
tion elle-même et de prévenir toute per-
turbation. En l'occurrence, la sécurité
publique ou l'ordre public étaient-ils me-
nacés et le recours à l'article 759 était-il
justifié?

Le but de l'article 759
est de garantir
le compolten1ent
respectueux des
personnes présentes à
l'audience à l'égard de
l'instihltion elle-n1ên1e
et de prévenir toute
perturba tion.

La CEDH constata d'emblée que la dé-
cision de la cour d'appel constituait bien
une restriction au droit visé à l'article 9
de la Convention et que, par ailleurs, la
cour d'appel n'avait indiqué dans sa déci-
sion aucun élément faisant apparaître
l'existence d'un risque justifiant qu'il soit
recouru à la restriction. Elle se limitait à
invoquer l'article 759. Or, rien ne permet-
tait de penser que la dame ait adopté un
comportement critiquable si bien que la
restriction de son droit de manifester sa
conviction religieuse lui avait été impo-
sée de manière injustifiée. La Convention
des droits de l'homme avait donc été vio-
lée.
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